
preneur a rente, r tenu payer au feigneur cenfier les ventes du dit
achat, ou fort principal dé la rente, encore qu'elle ne foit rahetée.

Cet article eff relatif à l'Article I. du Chapitre du Titre des Fiefs,
-concernant le droit de Quint. Ainfi le droit de ventes eft dû dans
tous les cas où le quint eft dû pour les fiefs, et rciproquement.

Ces droits font également dûs dans les cas ci-après.
Lorqjue pére et mére, ou l'un d'eux, voulant établir leurs enfans,

-leur donnent, ou à l'un d'eux, un bien immeuble en avancement
d'hoirie, ou autrement, à condition néantmoins que le donataire
s'oblige à payer une fomme convenue à fes pére et.mére, dans un
'temps limité, ou nor limité, les droits font dûs pour la partie. de la-
quelle:il eft acquéreur.

Ces fortes d'airatigemens fe font pour mne pas divifer l'immeuble,. dont la valeur eft plus forte
que ce dont les pére et mère veulent avantager leurs enfans.

Ils foht auffi dûs pour toutes donations à charge de penfions via-q
géres en argent: et ils fe prennent fur le capital calculé par la quotité
-de la rente viagére fur le pied du denier uo, ou I 2, eû égard à l'âge
des donateurs.

Ils font également dûs dans plufieurs autres cas analogues, qu'il
feroit trop long de détailler, et fur lefquels on peut décider par les
principes rélatifs au préfent article qu'on trouvera developpés par les
commentateurs de la coûtume.

AR T-ICLE VIL

De toutes rentes fonciéres non rachetables, vendues à aures, ou delaif- rentsfon-

fées par rachatdepuis le premier bail, jfnt dues ventes, eu egard au chetabies, qui

prix de la vente, ou rachat d'icel/es reites, tout ainfrquefi l'héritage, °nnil
ou partie d'icelui, étoit vendu. cenfitaire, an

bailleur, qui
Un tenancier, ou cenfitaire, donnant à bail d'héritage, c'ft-à- p°llecré,'rachetées

dire, concédant à chargede rente fonciére,·perpétuelle, et non rache- aprespar1e

table, ce qu'il tenoit lui-même en-roture, il n'eft point, dû de lots et -Onfentem'en
vente, au -feigneur cenfier pour la création de cette rente ; mais fi le du bailleur.
bailleur. vend à un tiers cette rente fonciére, ou -s'il en permet le
r-achat, lesclotset vente de cette vente, ou e ce rachat feront dûs au -

feigneur. cenfier, -par. celui qui a racheté là dite rente, ou parcelui
qui l'a amortiei .

-A R-T 1 C L E VIII. LXXXIII.

-.Pour héritages vendus, ou adjugés par décret, àla charge de rente rache- D'héritages
table, foit que le dit héritage fait fief ou roture, ;f d au feiguadeur.jugéspae-
de ßef le -uint denier du prix : et izu -cenfßer le droit de vènte, tant cret, ala char-

pour le prix contenir es contrils 'ou décret, que pour le fort principal 9ec deee
S des dites rentes, encore que ks dites renies, ne foient lors rachetées.

Cet article n'a befoin d'explication; il ea rélatif à l'Article L du
Chapitre.III.- du Titre des Fiefs, et au Vieme. Article decèe Chapitre.
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